
Dossierd’information

AN
AT
O
M
E

2008



Introduction

www.albopictus.eid-med.org

Voilà une vingtaine d’années qu’Aedes albopictus est
présent en Europe occidentale : venant d’Albanie,
où il est installé depuis 1979, il est présent princi-

palement en Italie depuis 1990, dans 9 régions et 30 pro-
vinces.

Depuis sa zone d’origine - le sud-est asiatique -, il a es-
saimé à la surface de la planète en une quarantaine d’an-
nées, à la « faveur » du commerce international, en
particulier des pneumatiques usagés (très ressemblants à
ses gîtes larvaires initiaux : les creux d’arbres). 

Sa dissémination fait qu’il peut entrer sur le territoire mé-
tropolitain français aussi bien par l’est que par l’ouest. En
témoignent les primo identifications réalisées à la fin des
années 1990 dans 4 dépôts de pneumatiques importés de
l’ouest du pays, par l’ADEGE (agence nationale pour la
démoustication), dont l’EID Méditerranée est membre fon-
dateur (avec les EID Atlantique et Rhône-Alpes, les Dé-
partements de la Martinique et de la Guyane et le SIVU de
Lauterbourg / Bas-Rhin),  conventionnée à cette fin avec le
ministère de la Santé (DGS). 

Mais si l’importation d’Aedes albopictus via le
commerce et le stockage de pneumatiques
usagés ne pose pas de problèmes, dès lors
qu’elle est systématiquement et rapidement
identifiée (éradication aisée par traitements cu-
ratifs sur des espaces très circonscrits), l’ex-
tension de proche en proche par les transports
dits « passifs », individuels et collectifs, est une
autre affaire. Car Aedes albopictus prend lui
aussi la voiture, le train ou l’autobus… C’est
comme cela qu’il a franchi la frontière, en
2004 / 2005, du côté de Menton. 

Depuis lors, en quelques années, il a progres-
sivement colonisé toutes les communes du lit-
toral maralpin, jusqu’à quelques communes de
l’est varois, justifiant depuis 2007 un dispositif
de contrôle décidé et financé par le Conseil gé-
néral des Alpes-Maritimes, qui en a confié la
conception et la mise en œuvre opérationnelle
à l’EID Méditerranée (convention cadre sur
cinq ans).
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Distribution actuelle connue d’Aedes albopictus en Europe par province

Réseau de surveillance  2008 du moustique  exotique Aedes albopictus

en France métropolitaine

Présence d’Aedes albopictus

Supposée positive

Implantation éradiquée

Positive

Supposée négative

Points de piégeage 2008

Points de piégeage 2007

Réseau de surveillance France métropolitaine : conven-

tion Direction générale de la Santé (DGS) / EID Méditer-

ranée - ADEGE



Depuis son sud-est asiatique originaire, Aedes albopictus

s’est installé ou a fait des incursions sur les 5 continents.

Installé dans plusieurs régions d’Italie depuis 20 ans, ve-
nant d’Albanie, Aedes albopictus a été observé pour la
première fois dans le sud-est de la France en 2004.

L’EID Méditerranée et l’ADEGE (agence nationale pour la
démoustication) sont conventionnés depuis 2000 avec le
ministère de la Santé (DGS), pour une veille entomologique
sur le territoire métropolitain français, consistant à suivre
en temps direct l’extension d’Aedes albopictus, afin de met-
tre en place, aussitôt une nouvelle implantation identifiée,
le dispositif de prévention et de contrôle opérationnel
adapté. Cette veille s’effectue par piégeage (« pièges pon-
doirs ») sur les grands axes de circulation : aires d’auto-
routes, proximité de zones portuaires et aéroportuaires, etc.

Entre 1999 et 2005, il a été observé dans 4 dépôts de
pneumatiques usagés, dans l’ouest du pays. Le diagnostic

très rapide et le carac-
tère circonscrit de ce

mode de diffusion ont
permis de l’éradi-

quer commodé-
ment et d’éviter
son installation.

En 2008, Aedes

albopictus a été re-
censé dans 58 com-

munes des Alpes-Mari-
times, depuis le littoral

jusqu’à une quinzaine de kilo-
mètres à l’intérieur des terres, et

émerge dans l’est du Var.

Aedes albopictus, sa vie, son oeuvre

2

Distribution actuelle connue sur la planète

Répartition de l’espèce
par province en Europe

Surveillance entomologique
en France métropolitaine (+ Corse)

Colonisation dans les Alpes-Maritimes

Adulte femelle :

Moustique présentant un abdomen effilé, avec
bandes transversales blanches, ce qui lui vaut le
surnom de « moustique tigre ». Ligne blanche mé-
diane très caractéristique sur le thorax. Pattes or-
nées d'anneaux d'écailles blanches à la base des
articles.

Cycle biologique :

Ponte : œufs déposés isolément sur les parois
des gîtes colonisés. L'éclosion a lieu lors de la
submersion des œufs par des causes naturelles
(pluie) ou artificielles (arrosage, etc.).

Développement aquatique : de 7 à 20 jours, en
fonction de la température.

Période d'activité : de mai à novembre, en fonc-
tion de la température. La diapause hivernale se
déroule à l'état d'œuf. La persistance de femelles
durant tout l'hiver, en diapause, n'est pas à exclure
dans les Alpes-Maritimes.

Habitat larvaire :

Tout récipient susceptible de contenir de l'eau, si
possible sombre, et de petite taille : bidons, seaux,
coupelles de pot de fleurs, etc., ainsi que les creux
d'arbres.

Nuisance des femelles :

Dispersion : quelques centaines de mètres au-
tour des lieux de production.

Agressivité : très forte en journée, principalement
le matin et le soir, surtout à l'extérieur et majoritai-
rement près du sol (piqûres aux jambes).

Gestion :

Lutte anti-larvaire sur les gîtes, destruction phy-
sique des gîtes, éducation du public pour éviter
les comportements favorables à la production
de moustiques.

Aedes albopictus - Aedes (Stegomyia) albopictus (SkuSE, 1894)

MOUSTIQUES
FICHE

LES ESPèCES CIBLéES

Exemples de gîtes larvaires
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L’installation d’Ae. albopictus en milieu urbain est irréversible.
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Contexte et stratégie du contrôle

www.albopictus.eid-med.org
3

La caractère fortement nuisant d’Aedes albopictus oblige
à prendre en compte tous les autres moustiques nuisants
pour l’Homme présents dans le même secteur. En effet,
d’autres espèces plus faiblement gênantes, jusqu’alors
passées à peu près inaperçues, peuvent être spontané-
ment confondues avec le « moustique tigre ».

Ainsi, dans les Alpes-Maritimes, deux autres espèces ont
la capacité de piquer les humains :

- Aedes mariae, dont les gîtes larvaires sont
constitués par des creux de rochers en bord de mer.

- Culex pipiens, qui colonise sous une autre forme
les mêmes types de gîtes qu’Aedes albopictus, exclusive-
ment en milieu urbain, en particulier dans des équipements
collectifs.

Ces deux espèces, auxquelles on a ajouté en 2008 Aedes

sticticus et Aedes vexans, peuvent valablement justifier
des interventions insecticides à l’état de larves.

Une lutte intégrant
plusieurs espèces

Dans les Alpes-Maritimes :
3 espèces sont incriminées

Contrôle étendu à toutes les espèces

Aedes mariae,
creux de rochers

Culex pipiens,
réseau pluvial

Aedes albopictus, gîtes intradomiciliaires

Culex pipiens

Aedes mariae

Aedes albopictus



Types de gîtes à Aedes albopictus
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9 types
de gîtes ont été identifiés

Soucoupes
sous les pots 
de fleurs, 
vases, seaux
Videz les souvent
(au moins une fois
par semaine).

Bassins 
d’agrément
Entretenez-les
régulièrement,
introduisez-y
des poissons 
rouges, friands 
de larves.

Matériel 
de jardins, 
jouets,
tous réceptacles
potentiels d’eau
Videz-les
puis retournez-les
ou rentrez-les.

Réserves d’eau
(bidons, bacs 
pour arrosage)
Couvrez-les de toile
moustiquaire 
ou autre tissu.

Gouttières, 
rigoles
d’évacuation 
obstruées
Curez-les et 
entretenez-les
très régulièrement.

Jardinières
Raisonnez leur arrosage :
terreau humide, jamais
d’eau apparente.

Piscines
Entretenez-les
en permanence ;
hors saison
chaude,
videz-les
ou bâchez-les.

1 - Habitat individuel

2 - Habitat collectif

3 - Voirie et espaces publics non bâtis

4 - Bâtis non résidentiels et friches urbaines

5 - Campings

6 - Exploitations et friches agricoles

7 - Cimetières

8 - Installations portuaires

9 - Commerces à risque 

La très grande majorité des gîtes larvaires fonctionnels d’Aedes

albopictus correspondent aux deux premières catégories : ha-
bitat individuel et habitat collectif. Or ces gîtes sont le plus sou-
vent de petite taille, innombrables et très aléatoires dans
l’espace et dans le temps. Cette situation commande en priorité
une action préventive, reposant sur une communication com-
portementale plutôt que sur des traitements insecticides.

Cycle
biologique 



Approche spatiale d’Aedes albopictus
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Une cartographie de tous les gîtes larvaires à Aedes

albopictus et Culex pipiens a été réalisée. Agrémentées
d’une série de données associées, ces cartes consti-
tuent un système d’informations géographiques qui a
un double but :

- permettre une prospection des
larves de moustiques à chaque mise en eau.

- identifier une typologie de gîtes par
quartier, avec un accent mis sur les sites publics et pri-
vés à risques.

5 types d’établissements sont concernés : campings,
cimetières, parcs et jardins, établissements scolaires et
crèches, maisons de retraite.

Méthode : saisie d’une fiche avec cartographie des
gîtes larvaires potentiels. Une démarche de sensibili-
sation permet plus aisément la prise en charge pré-
ventive de tous gîtes larvaires.

Une cartographie
de tous les gîtes larvaires

Un recensement
des gîtes publics

et privés à risques

Gîtes potentiels d’Aedes albopictus - Ville de Nice - 2007

Gîtes potentiels d’Aedes albopictus - Ville de Nice (extrait) - 2007

Gîtes potentiels d’Aedes albopictus

Avaloir - gîte fonctionnel

Avaloir - gîte potentiel

Piège à sables - gîte fonctionnel

Piège à sables - gîte potentiel

Fosses sceptiques

Citernes

Puits

Bassin

Piscine

Station de traitements

Divers

Réservoir

Fossés : eau permanente

Fossés : eau temporaire

Vides sanitaires

Autres gîtes surfaciques

Gîtes potentiels d’Aedes albopictus

Avaloir - gîte fonctionnel

Avaloir - gîte potentiel

Piège à sables - gîte fonctionnel

Piège à sables - gîte potentiel

Fosses sceptiques

Citernes

Puits

Bassin

Piscine

Station de traitements

Divers

Réservoir

Fossés : eau permanente

Fossés : eau temporaire

Vides sanitaires

Autres gîtes surfaciques

Hydrographie

A ciel ouvert

Souterrain

Bâtiments

Bâtiments

Bâtiments publics

Parcellaire cadastral

NOM : Maison de retraite Marcel Durand

ADRESSE : 8 rue des Trucs

VILLE : Mougins

CONTACT :
- Nom : Mme DUPONT  
- Fonction : Directrice
- Téléphone : 04.92.XX.XX.XX   /   06.XX.XX.XX.XX

7 pièges à sable secs
Nombreuses bornes d’arrosage
2 grilles EP
nombreuses coupelles dans les jardins privatifs
de la résidence

TYPES DE GÎTES :

(coupelles, pots,….)

OBSERVATIONS :
Arrosage automatique dans tout le parc

SENSIBILITE 

ELEVE         MOYEN         FAIBLE         ALBOPICTUS        CULEX

X X X



Communication préventive
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Sur la base d’une typologie de gîtes larvaires identifiant
9 catégories principales, des publics cibles ont été déter-
minés, en face desquels des supports et démarches ont
été définis.

Une « base line » et une accroche (« Partout, soyez secs

avec les moustiques. Supprimez les eaux stagnantes »)

ont été conçues, en déclinaison de messages similaires
diffusés par l’EID Méditerranée sur sa zone d’action tradi-
tionnelle.

Vers les professionnels :

Des courriers ont été adressés par le Conseil général des
Alpes-Maritimes aux 301 officines de pharmacie, aux 275
syndics de copropriété, aux 36 propriétaires ou gérants de
campings, dans les communes concernées.

 les pharmacies ont toutes été destinataires,
dans la foulée de l’envoi de ce courrier, d’un « kit » d’in-
formation préventive (présentoir siglé, liasse de dépliants,
affichettes A4 et/ou A3), adressé par voie postale.

 les syndics de copropriété ont été incités par
courrier à solliciter l’EID Méditerranée, afin d’adapter la
jauge des matériels à leurs besoins, plus difficiles à iden-
tifier.

 les gérants de campings ont été sollicités
dans les mêmes formes et visités 2 fois dans la saison  par
les agents EID, qui ont mis en dépôt des supports infor-
matifs.

 les établissements scolaires du secteur colo-
nisé, ont été recensés et cartographiés et ont reçu la vi-
site spontanée des agents de l’EID, qui ont prodigué à
l’intention de leurs directeurs des messages préventifs par
type de gîte larvaire d’Aedes albopictus identifié.

Stratégie

Supports

Diffusion

Habitat individuel

avec cours et jardins

& Problématique

générale

Habitat collectif dense

Voirie

& Espaces publics

non bâtis

Bâtis non résidentiels

& friches urbaines

Campings

Exploitations

& friches agricoles

Cimetières

Installations portuaires

Commerces à risques



Communication / RP

www.albopictus.eid-med.org

Vers les collectivités : 

 le Conseil général des Alpes-Maritimes a diffusé
en direct plus de 50 000 dépliants, en 2008, via ses diffé-
rents lieux d’accueil du public, et en juillet / août, par les
jeunes de la campagne « Eté - Santé ».

 les communes, essentiellement, ont été pour-
vues en supports, selon deux modalités : par affectation
directe, à charge pour elles de les mettre à disposition du
public ; par diffusion aux particuliers via les agents de
l’EID, lors d’interventions consécutives aux appels sur le
numéro Vert mis à disposition de tous par le Conseil gé-
néral des Alpes-Maritimes. De nombreuses réunions in-
formatives de proximité sont organisées sous leur égide
(conseillers municipaux, responsables de services tech-
niques et hygiène, comités de quartier, etc).

2008 a connu, jusqu’en milieu d’été, une couverture mé-
diatique prévisible et normale : intérêt générique de début
de saison, augmentant en fonction de la montée en charge
progressive de la nuisance durant le printemps. Une de-
mande sociale plus affirmée, à partir de juillet / août, à rai-
son d’une densité d’Aedes albopictus effectivement
croissante, a entraîné un regain d’intérêt journalistique.
Globalement, le mouvement est resté modéré, probable-
ment en raison de caractéristiques climatiques favorables,
2008 ayant été une année peu pluvieuse.

Deux événements se sont ensuite télescopés, par pure
coïncidence, entre fin août et mi-septembre : 

 l’identification d’une micro présence d’Aedes al-
bopictus dans une partie de quartier de la commune de
Sainte-Maxime, pour la première fois dans le Var voisin.

 l’annonce d’une épi-
démie de chikungunya
autochtone en Emilie-Ro-
magne, au nord-est de
l’Italie, pour la première fois
sur le continent européen.
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Relations presse

Diffusion



N° Vert d’appel

 Les opérateurs disposent, en outre, de
« fiches réflexes » afin de réaliser à la source un minimum
de filtrage.

 Les appels valides sont retranscrits sur des
fiches d’appel préétablies, comportant les renseigne-
ments nécessaires minimaux (nom, prénom, adresse, té-
léphone, disponibilité, description synthétique de la
nuisance perçue, description sommaire de l’insecte incri-
miné, etc.), qui sont immédiatement adressées par mail à
l’EID Méditerranée.

 Le secrétariat de l’agence EID 06 établit en
fin de chaque journée le planning des visites opération-
nelles, consécutif aux appels quotidiens reçus, afin que les
demandeurs aient une réponse sur le terrain dans les dé-
lais impartis par la procédure : J + 24 h.

Seules 127 visites (11,95 %) ont justifié un traitement in-
secticide. Dans tous les autres cas, recommandations ou
vidanges de gîtes ont suffi. Une information élargie au
quartier est faite systématiquement. L’expérience de ter-
rain confirme que dans la très grande majorité des cas,
l’information préventive est la réponse pertinente à une ré-

solution durable du problème.
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Procédure /
Fonctionnement

Statistiques

Sectorisation opérationnelle

Appels N° vert Aedes albopictus dans les Alpes-Maritimes en 2008

Sectorisation 2008 - Agence opérationnelle des Alpes-Maritimes

 Les appels sur le N° Vert sont recueillis par
les opérateurs téléphoniques d’une société
spécialisée, prestataire du Conseil général des
Alpes-Maritimes. Les opérateurs ont suivi une
formation sur place, à Nice, en 2006 et en 2007.

La première saison opérationnelle a permis
de mettre en place une sectorisation perti-
nente en 5 territoires, justifiant l’affectation
d’équipes de techniciens dédiés. 

Il faut ajouter l’inclusion dans trois de ces
secteurs du contrôle de l’espèce Aedes

mariae, se développant dans les creux de
rochers en bord de mer, essentiellement les
caps : Roquebrune - Cap Martin, Cap d’Ail,
Saint-Jean-Cap-Ferrat, Nice « Roba-Capeu »,
Cap-d’Antibes.

2008 - Nombre d’appels N° Vert 06 
pris en charge : 959

Motifs des appels

Voisinage
1,1 %

Nuisance
72,8 %

Informations générales

Informations Ae. albopictus

Nuisance

Voisinage

Autres 

Autres
10,2 %

Informations
générales

11,6 %

Informations
Ae. albopictus

4,3 %



Lutte anti-vecteur
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Le plan gouvernemental anti-dissémination du chikungu-
nya et de la dengue, mis en œuvre à partir de juin 2006,
prévoit 6 niveaux de situations, justifiant des actions adap-
tées, en matière de protection de la santé publique, et pro-
portionnées, en matière de communication.

Il prévoit que dans les territoires où Aedes albopictus est
installé, tout cas simplement suspect de dengue ou de chi-
kungunya (c’est-à-dire avant confirmation ou infirmaton
des analyses, dont la durée excède la période de virémie)
identifié au retour d’un voyage (maladies à déclaration obli-
gatoire) ou dont des symptômes approchants sont diag-
nostiqués par le corps médical (de tels symptômes
poussent à la consultation, leur signalement par le méde-
cin est ensuite obligatoire) justifient par précaution un trai-
tement insecticide dans le ou les lieu(x) où la personne a

séjourné pendant la courte phase de virémie (5
jours maximum). Ces traitements efficaces
contre les moustiques à l’état adulte ont pour
objet de casser immédiatement la chaîne vecto-
rielle éventuelle.

Les traitements anti-vecteurs contre les Aedes

albopictus adultes sont très circonscrits géogra-
phiquement, en raison de la faible dispersion de
l’insecte (moins de 200 mètres à partir de son
gîte d’éclosion).
Ils se décomposent en deux parties :

- un traitement nocturne sur la voirie pu-
blique, par nébulisateur à froid.

- des petits traitements complémentaires
par thermonébulisateur portable, le lendemain
matin, dits « périfocaux » (ciblés sur les gîtes
mêmes de reproduction), dans les jardins ou es-
paces découverts chez les particuliers du micro
quartier concerné.

En 2008, 8 traitements anti-vecteurs ont été réa-
lisés par l’EID Méditerranée, à la demande de la
DDASS 06. Sur les 7 cas suspects (tous impor-
tés de l’étranger), aucun se sont avérés positifs
(dengue) après analyses. Et il n’y a eu aucune
transmission autochtone.

Objectif /
Contexte

Mode opératoire

Statistiques 2008

Jour J
ou J+1

Jour J
ou J+1
(selon

l’heure  de
réception

du
message)

Jour J+1

Jour J+3

Nuit J+1 à
J+2

et matin J+2

Jour J+4

Réception de la déclaration du cas suspect / demande
d’intervention, par la DDASS 06.

Délimitation du périmètre,
sous réserve de confirmation de l'adresse du cas.

Validation de l'adresse par un technicien sur place.

Envoi du déroulé prévisionnel des opérations.

Information auprès de la commune par le Conseil général.

Attente de l'autorisation de principe du Conseil général.

Repérage géographique des lieux.

Préparation du circuit emprunté par le véhicule.

Récupération des autorisations de passages (portes, barrières,
codes…).

Prospections, traitements anti-larvaires, information…

Détermination de la nécessité de réaliser (ou pas)
un traitement « péri-domiciliaire ».

(Dans le cas où celui-ci s'impose, il est prévu de le réaliser uniquement sur la pro-

priété du cas suspect et de l'étendre éventuellement au voisinage immédiat de

celui-ci).

Réalisation du traitement « ULV » (ultra bas volume).
Le cas échéant, réalisation de traitements « péri-domiciliaires »

avec thermonébulisateur portable.

Vérification de l'efficacité.

Reprise éventuelle.



Support logistique
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1 chef d'agence.

1 assistante administrative / suivi du Numéro Vert.

1 responsable de secteur, coordinateur technique et inté-
rim du chef d'agence.

1 responsable de secteur et référent scientifique et carto-
graphie.

1 responsable de secteur et référent suivi environnemen-
tal.

1 responsable de secteur.

1 responsable de la surveillance entomologique

1 technicien de laboratoire chargé des études sur Aedes

albopictus.

3 opérateurs en renfort sur les secteurs.

2 stagiaires actuellement (été 2008).

Motel Santa-Maria
(chemin du Vallon des Vaulx - 06800 Cagnes-sur-Mer).

1 bureau chef d’agence.

2 bureaux de secteur.

1 local Cartographie / Informatique.

1 salle d’observations.

1 insectarium.

1 salle de réunions.

1 zone technique.

1 vestiaire et sanitaires.

8 véhicules de liaison (Renault Twingo et C1).

1 Citroën Saxo, pour les laborantins.

1 Pick-up Fiat Strada équipé d’un London Air.

1 Pick-up Fiat Strada équipé d’un pulvérisateur sur une
cuve de 100 litres avec pompe haute pression. 

1 Pick-up Fiat Strada dit « de charge ». 

1 Pick-up Strada « de remise », en pool à la direction gé-
nérale, pour remplacement en cas de panne ou accident.

1 Citroën Berlingo pour le réseau de suivi entomologique.

Locaux

Ressources
humaines

Moyens
matériels



Alpes-Maritimes

A.O. 
Cagnes-sur-Mer

Bouches-du-Rhône

Depuis 1958 : 
5 départements
215 communes
15 000 hectares
de zones humides

L’EID Méditerranée est un opérateur public mandaté
par 6 collectivités territoriales adhérentes : 

Convention (2007)
avec le Conseil général
des Alpes-Maritimes : 

ENTENTE INTERDéPARTEMENTALE POUR LA DéMOUSTICATION DU LITTORAL MéDITERRANéEN

Nice

Marseille
Sète

Montpellier

Perpignan

Cerbère

Gard

Hérault

Aude

Pyrénées-Orientales

A.O. Canet

A.O. Narbonne

A.O. Sauvian

A.O. Montpellier
Fréjorgues

A.O. Saint-Chamas
A.O. Montcalm

A.O. Arles
Camargue




